
re ; un bandit rendu an monde, ea victime, 
sans douta, mais quel effet 1 

Par un subterfuge innocent qus je me 

Î
tarderai de dénoncer ici, comptant en 
aire usage encore à l'occasion, un impatient 

de temps a autre va aux nouvelles et par
vient à surprendc» tes délibérations des ju
rés. 

H II y aura quatre condamnaMûnl à 
«nort 1 » C'est tout à coup l'écbo qui arrive. 
ÎLa chose se répand au dehors, prématurée 
sans doute, incertaine, mais qu'importe ! 

« Il y a quatre condamnations à mort ! » 
C'est le cri qui s'en va par tout» la ville, 
/cela fait tache d'huile, gagne les faubourgs 
et va rebondissant comme déjà des têtes qui 
roulent annoncer la nouvelle tant attendue, 
H faut bien le dire. 

« Il y a eu quatre condamnations 4 mort !» 
Cest le mot qui sert de ralliement a toutes 
les personnes qui accourent, se croyant en 
retard, qui dévalent de tous les escaliers 
graves et tortueux, qui accourant de tou
tes les ruelles, qui jaillissent de toutes les 
portes cochôres ou petites, des places où 
des femmes courent, où dea hommes s'ap
pellent en pressant Je pas 1 

DU JURY 
I' est une heure et demie. La Cour reprend 

séance car le Jury a mis sur pied Isa 939 ré
ponses qu'on attend de lui. 

M Risbès, président des jurés, commence 
ga longue lecture. 

La salle, tout à Vheurs vide, est remplie 
en un clin d'ceiL Le public croit gue c'est la 
sentence qui va être lue. Il arri^ fiévreux, 
ardent. La haut, dans la tribune das fem
mes, c'est un brouhaha indescriptible. 

Silence '. silène» 1 rugissent les malheu
reux huissiers. Bah ! la foule s'en moque 
bien et il faut que les gendarmes intervien
nent et menacent de mettre toute l'assistan
ce à la perte. 

Enfin, on s'est t*. Il n'y a plas qaaee pau-
!rre M. Risbès qui parte, 'qui lit les réponses. 

« Sur mon honneur et ma conscience, de
vant Dieu et devant les hommes, nous dé
clarons que la réponse du Jury est : 

— Pour la première question, oui à l'una-
pimité. 

— Pour la deuxième question, oui à l'una
nimité, et ainsi de suite dans un défilé me
naçant de longueur. Les « oui à 1 unanimité » 
pur tous les chefs d'accusation se suivent 
pans interruption jusqu'à la 119e question. 
Dû voici un « non » qui étonne. Les « oui à 
l'unanimité » reprennent avec une effroya
ble, constance. On prévoit que les sentences 
.vont être terribles ! 

Lorsqu'on arrive à la 999e ré-ponso, ii y a 
pu en tout 35 « non », seulement, répondus. 

Les pronostics 6'engagent. Certains avo
cats qui ont suivi le sens d«s réponses fai
tes par le jury, se réjouissent. Ils prévoient 
des acquittements. « Je suis acquitté ! » 
Chuchotent plusieurs. 

Mais voici que Von ^aperçoit qu'ua «oui» 
répondu à la 817e question, concernant 
Marcel Deroo, va entraîner pour celui-ci la 
peine de mort ! 

Il y aurait cinq lêtC3 Jetées fn expiation 
eux pieds de la société, quand M. le Procu
reur n'en a demandé que quatre ! 

Le jury a été prodigue 1 M. le président 
J^françois s'en inquiète. 

• Messieurs, je vols en warorhact votre 
IVordict qu'il a dû y avoir une erreur maté
riel]» commise pour le numéro 817 ! Si cela 
rvous convient, vous pourriez rentrer dans 
A*otre salle des délibérations et examiner ce 
point. » 

Les jurés, bons enfants, acquiescent S la 
/demanda du président. 113 rentrent à nou.-
tveau dans leur cellule. 

N'en sortiront-ils donc jamais' l 
Et, ironique sans doute, M. le. 'président 

JTefrançois tour dit : « Vous save* que. vous 
pouvez examiner à- nouveau tous les points 
«e votre verdict et y apporter tels chango-
jrhents que vous croirez utiles ! » 

Après quelques minutes de conciliabule, 
«es jurés reviennent. Ils ont répondu « non » 
À la question 817. M. Risbès n'a plus qu'à 
3'anooncer sans doute ? Hélas '. il apprend 
'du président que la loi, formaliste, veut 
qu'on recommence la lecture du verdict en 
patte? ! 

« Si cette histoire vous amuse, nous allons 
In, la, la recommencer ! u pourrait chanter 
pL Lefrançois. 

A trois heures, c'est fini, MM.les jurés ont 
permission d'une heure pour aller diner, ' 
*• A tout à l'heureyla grande scène, 

La Cour va délibérer 
II.est quatre heures, la séance est à nou

veau1 ouverte. Les inculpés qui ont été gar
dés dans deux salies séparées — l'une pour 
les hommes en bas, l'autre pour les femmes 
«n haut, — durant la lecture du verdict du 
jury le matin, sont ramenés en séance. 

Leurs physionomies sent calmes pour la 
plupart. Plusieurs qui ont appris par leurs 
Bvocats la nouvelle de leur très proaabla ac
quittement sont rayonnants. 

Louiie Matoret entr'autres, toute roage de 
face a ses cheveux d'or paie qui flamboient, 
elle semble.une figure symbolique de la joie. 
Infiniment ses yeux brillent, elle a des ges
tes de petite fille qui exulté, qui va battre 
des mains et sauter sur la pointe des pieds... 

La femme d'Abel sanglote doucement, 
sens cesser. Installée à son banc elle re
prend sa position favorite, se penche en 
avant fortement, pour voir son yeA.bel », son 

dieu qui a sa figure ricanante de tous les f 
jours d'audience. 

Les Deroo ont l'air «ssez abattu. Ils pea-
chent la tête et sont pAles. ^oici soudain 
Célinie Pollet, qui se trouva mal. Encore 1 
c'est le cri géDéral sceptique"! 

Le médecin militaire vien. l'examiner. 
« Ce n'est rien1! » On ne s'occupe plus d'elle. 
Il est à remarquer que tout à 1 heure Célinie 
va se remettre comme par enchantement 
dès que la Cour sera rentré» en séance et 
qu'elle n'en sortira qu'avec rinévitabla ar
rêt. 

Mais ce n'est pas finf avec les questions 
et réponses du verdict M. Louvet, greffier, 
en recommence la lecture maintenant. C'est 
long très long et les inculpés s'attachent de 
tous leurs yeux à la personne du greffier. 
Quelle grappe de regards aux lèvres du ma
gistrat dont la voix faible donne la lecture 
du verdict énigmatique surtout pour les non-
initiés. 

LES DERNIERS MOTS 
C'est fini. Ouf! 
M. le président LefiançoJs dowiî la parole 

à M. Mouron, qui fait fonction d'avocat gé
néral . 

M. LE PROCUREUR. —• Je demanda que 
la Cour prononce contre tous ceux qui ont 
été reconnus coupables, les peines les. plus 
sévères et maxima. 

— Et vous, messieurs les défenseurs ? 
questionne M. Lefrançois. 

C'est M» BELLANGER qui prend la parole 
le premier : « Pour Abel Pollet je n'ai rien 
à demander, à qui ne peut rien donner. Je 
supplie la Cour de /aire droit à la requête 
présentée hier par mon client. Que l'on ait 
toute l'indulgence possible pour ea femme! » 

C'est M* DEGAND ensuite : ij Au nom de 
Théophila Deroo, je vous demande d'épar
gner sa mère, qui est vieille et qui ne mérite 
pas les rigueurs de la loi ». 

M" TrtEYEUUS.demand* : «Pour Fauvart 
Léon, songez qu'il a fait 1G mois de prison 
préventive pour un crime 'qu'il n'a jamais 
commis 1 Je demande que la Cour veuille 
bien se souvenir d. ces circonstances ». 

M* JARDEL : « Je demanda pour Marcel 
Deroo que vu ses bons antécédents on recule 
la peine jusqu'aux limites de l'indulgence ». 

M» BRIQUET dit : « En ce qui'concerne 
les époux Ovarieî, qui ont été mis en liberté 
provisoire, las excellents renseignements qui 
ont été donnés en leur faveur, l'exclusion 
de l'association de malfaiteurs dont ils ont 
bénéficié, doivent inspirer à la cour toute 
son indulgence. » 

M» CORDONNIER. « Pour la Iemme Fau-
vart, en raison dà son grand âge, je de
mande l'application la plus douce de la loi. » 

M. Lefrançois demande ensuite aux accu
sés « s'ils ont quelque chose a ajouter? » 
Tous se lèvent et disent : « Je demande par
don », sauf Abel et Auguste Pollet, qui di
sent i, » Non », sèchement en secouant la 
tête. 

La vieille tireuse de cartes da la bande 
joint ses mains dans son geste eoutumier de 
prière et elle pleurniche : n Faites-moi grâ
ce i » 

Vit», vite, M. Lefrançois presse ses ques
tions. H sent combien l'instant est tiagique 
et qu'il faut presser toutes les péripéties de 
la fin. 

« Messieurs, la cour va en délibérer, i 
Ces paroles dites d'un air grave par M. le 

président, tombent dans le hourvari fait par 
la foule et cela fait un silence subit, comme 
de Thuile qui tomba sur les vagues en fu
reur. 

Dans l'angoisse général» on voit sur l'é
cran des vieilles tentures vertes se silhouet
ter les trois robes des magistrats, deux noi
res, une rouge et-les bonnets des juges s'in
cliner pour s engager dans un petit couloir 
obscur dont la porte se referme» 
. 11 n'y a plus qu'à attendre. 

La foule gronde 
Comme les hommes sent pareils à des fau

ves quand il y a de la mort dans l'air, quand 
il y a de la vengeance à assouvir, de ia jus
tice à faire de laçon sanglante ! 

La saJle d'audience est bruyante d'une 
houle énorme, où les cris éclatent, où des 
« hou, hou » partent soudain, où dea rires 
de femmes font dos gammes aiguës... Oh ! 
ces rires de femmes là-haut dans la tribune 
réservée aux dames, comme ils retentissent 
cruellement durant ces minutes d'anxiété. Il 
v a là tous les inculpés, la face tendue vers 
la porte où les juges ont disparu et vont re
paraître. Et ces rires dominent, ils cinglent 
l'angoisse de ceux qui attendent de tous 
leurs nerfs, de leurs battements de cœur, un 
rire s'éparpille, puis tout de suite, dans le 
même ton, c'est un sanglot qui le prolonge, 
qui l'achève... La femme d'Abel Pollet pleu
re et ne retire de ses yeux ses mains cris
pées et pâles qu« pour regarder, admirer, 
s'endolorir plus encore à la vue â'Abel, son 
cher homme, qui ricane toujours. Il a quel
ques mots pressés, tendres sûrement pour 
sa femme-.. 

Ah ! ah ! le cri des spectateurs quanâ* on 
va lever la toile d'une pièce de valeur. IBfl 
ah ! c'est le capitaine de gendarmerie oui 
vient de sortir de la porte des juges ! On 
croyait que c'étaient les magistrats. 

La bande a eu un sursaut en entendant le 
cri de la foule. Il faut la faire taire, cette 
foula impitoyable. Il faut que les gendarmes 
interviennent... 

An ! ah ! enfin f 
Voici les trois silhouettes, fleus noires, 

une rouge qui repassent à nouveau devant 
l'écran plus sombre d'un peu plus de nuit. Il 
est cinq heures et demie juste. 

LA SENTENCE 
M. le président Lefrançois dépose son bon

net solennellement II semble qu'il vienae 
d'étouffer sous ea toque toutes les rumeurs 
ds la fo-le, car celle-ci n'est plu» que tout 
oreilles. 

Dans le vaste silence la voix fle M. le pré
sident sonna longuement, selon des textes 
des citations. On n'entend pas tout Ci on 
attend la lin, les ccmdarnnaticins ! 

« La cour, 
Oui le verdict, etc. 
Ouï M. le procureur de la République, etc. 
Ouï MM. les défenseurs et accusés à mxt 

la parole fut donnée en dernier... 
Déclare que sous les inculpations de, etc. 
Selon les articles du code, etc., l'arrêt sui

vant est rendu : 
La terrible énumération des peines que 

nous publions en tête de cet article produit 
un effet d'un tragique intense auquel n'é 
chappent même pas l'auditoire. 

©ne sensation d'effroi pèse sur tout le 
monde. Elle, disparaît un peu quand le pré
sident prononce ces paroles : 

Les condamnés ont 3 jours pour se pour
voir en cassation. 

Messieurs, la session extraordinaire,-des 
assises est close. 

Emmenez le3 condamnés- i* 

A MOR1 ! 
ic A mort ! Ce seul cri par une seule bou

che est hurlé. Il ne trouve, pas d'écho. La 
foule chercha fiévreusement à voir quelle 
figure font Jes terribles bandits, après l'épi
logue de leur épopée dernière. Mais les 
gendarmes, les soldats pressent les assis
tants. Il faut sortir. 

Dan3 la salle vidée promptement on remet 
les menottes à tous les accusés. 

Abel Pollet sourit. 11 fait des gestes de 
dénégation à sa femme... 

« Ne crains rien, dit-il. tu sais bien qu'on 
ne mo coupera pas la tête ! » 

La femme sanglote éperdûment. C'est la 
plus vraiment désolée de toutes. 

« C'est pitoyable ! C'est pitoyable I pleure-
t-elle, tout en regardant Abel de ses yeux 
langoureux et adorateurs. 

Les bandits crânent 
Le3 condamnés à mort crânent. Us 6'y 

attendaient. Le rire idiot d'Auguste retentit 
soudain. En flamand, il crie à ses compa 
gnons ; « Bail 1 on sera un peu plus ce 
tits ! » 

Les gendarmes maintenant les entraînent. 
Par les escaliers déserts, ils font dévaler 
toute la bande avec qui les avocats s'entre
tiennent une dernière fois... 

Les voitures sont là, entourées de gen
darmes à cheval, de soldats pressés. 

On y fait monter les quatre condamnés £ 
mort, tout d'abord et à la stupéfaction des 
rare3 assistants de cette scène voici que 
les quatre bandits entonnent la n Marseit-
laise ». 

dépit de* efforts des conjurée attaquait bien
tôt la chambre voisine où étaient emmaga
sinée une centaine de bombes. 

Antonio et Francesco ont été sérieusement 
blessés. Ils ont été transportés à l'hôpital, 
mais Oliviera a réussi à se sauver avant 
l'arrivée de la police. Le propriétaire de la 
maison a été arrêté. 

Une barque chavire sur le Pô 
NEUF MORTS 

Xurtrt, 65 juin. — La nuit dernière, une 
barque chargée de douze personnes traver
sait le Pô, lorsque par suite de la violence 
extrême du courant, occasionnée par la crue 
du torrent de Sangone, la barque a chaviré. 

Des bateliers, témoins de l'accident, sont 
accourus et ont sauvé trois personnes. 

Les neuf autres passagers, parmi lesquels 
«e trouvaient quatre femmes, ont disparu 
dans les flots. 

Pendant toute la nuit, des recherches ont 
été opérées sans résultat. • 

avec le gouvernement. Elles consistent dans 
la substitution du mot « loi > au mot c dé-

|*cret ». Les conditions générales d'adminis
tration provisoire, dit le nouveau texte, se
ront déterminées par une loi. Ce texte est 
adopté. 

L'ensemble de la loi est adopté par *55 
voix contre itS. 

La prochaine séance est fixée à jeudi. 

Le Sénat vote 

Allons enfant1; 
Mot' dernier loi 

In pairie 
est arrivé. 

Cost ta « Marseillaise » adaptée sinistre-
ment à la circonstance ! 

La porte de la grande voiture sombre se 
clôt, les chevaux s'ébranlent, puis leur 
lourd galop tinte... 

La « Marseillaise >i des bandits sonne en
core, ironique, inouïe, monstrueuse, et ainsi 
se finit la plus formidable affaire de ce début 
de siècle. 

En France, tout finit par. des chansons. 

La fouie veut lyncher les acquittés 
Il est sept heures un quart quand la porte 

de la prison s'ouvre grande pour laisser pas
sage aux acquittés, qui doivent se diriger 
vers la gare. 

Plusieurs centaines de personnes, parmi 
lesquelles on remarque beaucoup de fem
mes, stationnent face à la prison, ayant la 
ferme intention de manifester contre les ac
quittés. 

Aucun service d'ordre n'ayant été orga
nisé, les femmes particulièrement donnent 
libre cours à leur coière en frappant les ac
quittés, et surtout Louise Matoret. 

Ce fui sous les huées et les cris de : A 
mort ! poussés par cette foule houleuse, que 
les acquittés arrivent à la gare, où ils peu
vent prendre leur train pour gagner Haze-
brouck. 

La manifestation contre les sous-ordre des 
Pollet a failli tourner au tragique. 

ALEX ,W1LL, 

Une fabrique de bombes 
saule à Lisbonne 

Lisbonne*, 26 juin.— Une terrible explosion 
est survenue hier dans une chambre d'une 
maison d'apparence tranquille de Campo 
Urico, faubourg de Lisbonne, où l'on fabri
quait secrètement des bombes. 

D'après ce que disent les jcmrnaux, un ré
volutionnaire appelé Oliviera fabriquait ces 
bombes avec deux jeunes géras appelés An
tonio et Francesco. Un incendie se déclara 
subitement dans l'atelier clandestin et en 

Mat» AUPARAVANT IL DECIDE DE 
FiiIRE UNS ENQUETE SUR LES 

FUITES DU SCRUTIN D'HIER. 
Paris, Q6 juin. — La séance est ouverte i 

deux heures et demie sous la présidence de 
M. Antonin DUBOST et aussitôt se produit 
un assez rrrave incident à prepos de l'adop
tion du ' procès-verbal. Dix-neuf sénateurs, 
portés comme n'ayant pas pris part au vote, 
viennent déclarer qu'ils avaient voté, dix-huit 
contre la motion d'ajournement de la com
mission des chemins de fer, et un pour ladite 
motion. Les protestataires défilent à la tri
bune, au milieu de la plus vive agitation. 

Gomme efoz Roèert Houdin ! 
DIX-NEUF BULLETINS VOLATILISES 
M. COUYBA dit qu'un certain nombre de 

ses collègues et lui, MM. Désirions, Dcfarge, 
Barbaza, Honoré Leygue, Si.çaKas, Vieu, 
Combei, Chabert, Emtcanuel Arène, Fajrot, 
Jules Brisson. Magnien, Gobron, Potié, por
tés comme s'étar.t abstenus dans le même 
scrutin, déclarent avoir voté contre la motion 
d'ajournement de la commission. (Applaudis
sements à gauche). 

Il a dt;>csé Ivi-OtéOM un bulletin bleu dans 
l'urne en présence de MM. Bonnefoy-Sibour 
et Genoux. 

M. EMMANUEL ARENE. — Nous deman
dons une eaoBète. 

M. COIRAND. — J'ai voté contre la mo
tion de la commission, alors que je suis mar
qué comme m'étant abstenu. 

M. VIEW. — Je m'associe aux observations 
de M. Couyba et si le gouvernement ava-it 
été mis hier en minorité, j'en revendiquerais 
n'cLnerncnt aujourd hui la responsabilité de 
mon vote. 

MM. JULES BR.T5SON. CHABERT. GO
BRON*. GUn.LEMAKT défilent à la tribune 
pour faire la même déclaration. 

M. OURNAC. — Nous demandons une en
quête. 

M. COMBE5; mc-T'c ,\ la tribun». La droite 
du Sénat se livre alors â une petite manifes
tation. A franche on applaudit. 

UNE VOIX (à droite). — Voilà l'oiseau 
noir ! * 

M. COMBES. —Je sais qu'on m'appelle 
l'oiseau noir. (Rires). Vous me permettrez de 
néplifier l'épithète. . 

F», s'adressait a Ta Hroife, l'ancien prési
dent d» Conseil s'écrie : 

— J'ai mérité, du cû:ê du Parlement, ce ti
tra d'oiseau noir, mais l'interprétation ce ma 
conduite est aujourd'hui soumise au jeçe-
ment des Chambres. "Dès les premiers jomrs 
de o»tt« scs-ion, j'ai réuni te groupe d» la 
gauche dtmocratiqrae *.t je l'ai prié de délibé
rer sur la question du rachat. Te n'ai point 
caché a nies amis r,ue l'étais dès ce moment 
partisan de cette réforme. J'avais prié mon 
ami M. Bonnefoy-SibouT. de voter pour moi 
en faveur du projet. J'ai donc été fort sur
pris d'apprendre que je m'étais abstenu. (Ap
plaudissements). 

M ANTONIN DUBOST annonce qu'une 
enquêta sera ouverte sur ces faits et qiœ les 
résultats en seront communiqués au Sénat. 

Cas rectifications ont. comme conséquence, 
de porter la majorité en faveur du cabinet, 
de rrois qu'elle était hier, à viiïgt-et-ua. 

De rachat de l'Ouest est voté 
On reprend i l'article a la discussion du 

projet de rachat de 1 Quest. 
M. FLAISSIERES demande des explications 

sur La portée de cet article. 
M. BARTHOU répond que, 3e gouverne

ment priera la commission du budget de la 
Chambre d'examiner, dans le plus bref dé
lai, le projet de loi organisant l'autonomie 
du résaau de l'Etat. D'autre part, le gouver
nement aura a apprécier à quel moment l'in
térêt public lui conseille de faire la notifica
tion du rachat. Il entend se réserver à cet 
égard une pleine liberté d'action. 

Nous nous inspirerons des circonstances 
au mieuoe des intérêts de l'Etat, pour choisir 
le moment le plus opportun. M. Barthou se 
prononça contre un amendement déposé par 
M. Lintillac. 

Puis M. BREVET vient faire connaître les 
modifications décidées à l'article 2, d'accord 

L'IMPOT 
SUR LE 

REVENU 
DEVANT LA CHAMBRE 

Les bénéfices commerciaux et Industriels. 
— Les amendements 

Pari3, 26 juin. —̂ La sance est ouverte & 
9 h. 15, sous la "présidence de M. Etienne, 
vice-président. 

On reprend lo. discussion ds l'impôt sur 
le revenu. 

Lo président rappelle que la Chambre a 
adopté le paragraphe 1er de l'article 2. 

La Commission propose la rédaction sui
vante pour le paragraphe 2 : 

« . . . 6. l'éçard des établissements ayant 
moins de trois ans d'existence, le revenu 
moyen sera calculé en tenant compte de3 
résultats obtenus depuis l'ouverture de l'éta-
blissem»nt- » 

M. P.enoult. rapporteur, dit que pour don
ner satisfaction aux observations présentées 
à la dernière séance, la Commission a modi
fié le texte de (article 32. 

Le paragraphe 2 est adopté. 
M. Reinaoli demande a la Commission et 

au gouvernement de se prononcer tout au 
mohi3 sur deux points essentiels. 11 deman
de si l'on déduira du revenu torut Jes loyers 
dtis locaux industriels et les intérêts des ca
pitaux empruntés pour l'exploitation. 

M. Caillaux déclare qii'il est d'accord fivec 
M. Retnach. La valeur locative de l'immeu-
hli et les intérêts de3 capitaux empruntés 
pour le développement industriel doivent 
être compris dans les charges do l'indus
triel, mais sous cortaine3 conditions qui de-
viont êtro précisées. 

Apre.; un échanrre d'observations entre 
MM. du Halgouet, Gaston Menier, Perroche 
et Dussaussoy, le rapporteur. M. Rer.oult. 
rappelle à la Chambre ^u'ella est en pré
sence, au parasrraphe 3 de l'article 3?. de 
l'omer.dement de M. Mcsmiaudé. énumérant 
les charges qui doivent, être déduites. 

M- Caillaux appuie les observations de 
M. Beno'ilt et demande A la Chambre 4e re-
pOOMer romendemr'nt. ri.-> M. Macniaudé. 

L'amendement de M. Ma-miaudé est sou-
rrs;* à la prise en con^kVr.ition. 

Il est w p w n t , anrts r-ointege, par 277 
voix contre 260. 

La suite de la discussion c=t renvoyée à 
une prochaine séamoe. 

La séance e=t levée A i l Kenfta 30 et ren
voyée à «et cpris-miài. 3 heures. 

6EANCE DE L'APEES-MIDÎ 

LES hTËBPELlAUNg 
Paris, 2-> juin. — La séance est ouverte à 

2 beurea lï>, sous la présidence de M. Henri 
lirisson. 

C'est vendredi, jour des Interpellations ; 
aussi le public est-il très nombreux ; les 
galeries et les tribunes publitrues sont con
clues : de jolies toilettes claires égaient la 
salle. 

Au banc des ministres, MM. Briand et 
Doumer^ue. 

La révocation ds M. Roux-Gostadau 
On aborde la discussion de l'interpellation 

de M. Alexandre liianc sur la mesure prise 
gagées contr:.' M. Roux-Costadau qu'au mois 
détre révo.fiié malgré l'avis contraire et mo
tivé du conseil départemental de la Drome. 

M. Alexandre Blanc monte a la tribune. 
M. AlexiUidre Elanc se demande pourquoi 

les poursuites administratives n'ont été-cn-
gagees contre M. Ro'ox-Costadan qu'au mois 
d'avril dernier, alors que la faute qui lui est 
reprochée date du mois de décembre d'a
vant, et pourquoi le jugement n'a été rendu 
qu'au mois de* mai dernier. 

Cet instituteur a été puni pour avoir fait 
«n dehors de son école des conférences sur 
le socialisme. 

Alexandre Blanc se demende pourquoi on 
a attendu les élections municipales pour le 
poursuivre, n rappelle que cet instituteur 
n'a jamais reçu un blâme depuis les élec
tions législatives. 

M. DOUMERGUE. — H a été blâmé en 
190i. 

Alexandre BLANC — J'ai dit qu'il n'avait 
pas été blâmé depuis les élections législa-
tves. 

L'orateur refait l'historique des faits qui 
sont reproché3 A M. Roux-Costadau ; c'est 
surtout d'avoir dit. dans une réunion publi
que, que si le prolétariat était maître du 
pouvoir, il devrait se saisir des ministres et 
des mem.bres du parlement et les fusiller. 
(Ei-plosion d'h'lnrité.) 

A Valence, on exagère quelquefois sa pen
sée. M. Doumertriie doit le savoir, lui qui est 
de Tarascon. (Rires.) 

M. Roux-Costadau était plus modéré que 
moi. (Nouveaux rires.) 

L'orateur explique que la phrase pronon
cée par M. Roux-Costadau visait le cas où 

le gouvernement français, ayant refusé l'a*: 
bitrage proposé par l'Allemagne, déchaîne» 
rait Ja guerre. (Exclamation» sur dfveM 
banca. Applaudissements à l'extrême gao-
che.) " ^ 

Alexandre Blanc termine en Usant qta 
rtcrux-Costadan n'a pas excédé son droit da 
citoyen. 

M. Louis DUMONT, député as Valence, 
regrette que le gouvernement, voolant faire 
un exemple, ait choisi M. Rcux-CostadaO. 
Le gouvernement a trè3 mal choisi sort 
exemple. La conférence, cause de l'incident/ 
ne créa aucune émotion à Valence, on etM 
resta ignorée. 

L'orateur rena à M. Rôvfx-Cbstaaaa le t* 
meignage qui] lut pour luf, aux derrière* 

?» D s ' u n «beurrent «rartois. 
M. Roux-Costadau n'est pas un propaoaW 

daste violent. - - ' 

DISCOURS DE M. BUISSON 
. Af. BUISSON monte à la tribune acclama 
par la gauche. 

Il admet pour un Instant que l'instituteur 
coupable eût mérité )a peine qui fut in
fligés ; elle n'aurait pas dû lui être appll-
q^it '• PUIS1"S ls conseil départemental ne 
s éuut prononcé q-ue pour la censure ; il com
pare les règlements militaires; lonsqn'une 
juridiction militaire s'est prononcée la ju
ridiction d'appel ne peut que diminuer la 
peine et non l'aggraver; c'est le contraire 
qui s'est produit dans l'affaire de M. Rooz-
Costadau et c'est contre cela o î'il protesta* 

L'orateur dit ensuite que beaucoup de per
sonnes ont voulu donner aux Instituteurs 
des leçons de patriotisme entachées de may 
nceuvres politiques. 

M. BARRES. — Les leçons sont venues 
des instituteurs eux-mêmes, notamment de 
M. BoequilloT) 

M. F. BUISSON. — Et Ce M. Barrés, qui 
a donné aux instituteurs le sobriquet de 
« Maître Aliboron » : l'orateur félicite en-
suite les instituteurs de ne s'être pas laissés 
enrégimenter dans la ligue de M. Rooquil-
Ion. (Vifs applaudissements à l'extrême gwr* 
che.) 

S ils avaient épousé les doctrines patrio» 
tiques de M. Jules Lemaltre, après avoir 
crié : II Vive la Patrie ! ils crieraient au
jourd'hui : Vive Je Roi f (Applaudissements 
à l'extrême gauche.) 

L'orateur demandé qu'en applique aux ins' 
1itutaur3 la même règle qu'a tous les autres 
fonctionnaires. (L'orateur est très applaudi 
à l'extrême gauche.) 

M. Doumergue à la tribune 
Le ministre fait l'historique des faits qui 

ont amené la révocation de M. Roux Costa
dau. 

Le Conseil départemental avait bien pro
noncé la poine de la censure, mais ie préfet 
crut devoir appliquer celle de la révocation. 

Le ministre n'aurait pas liésité à rappar
ier la décision s'il l'avait crue exajpirée* 
mais il estime que les considérants du Ljon-
seil départemental ont justifié la révocation ; 
ii l'a maintenue daas l'intérêt de la justice 
et dans celui des instituteurs eux-mêmes 
malgré la campagne de menaces dirigée 
contre lui. On parle de hauteur de caractère, 
comment expliquer que M. Roux Costadau 
enseigne à ses élèves le contraire de ce qu il 
dit dans les conférences publiques 7 Car il 
est obligé par ses Jonctions d'enseigner l'a
mour de la Potrie que nous ne séparons pas 
de la République et s'il ne l'enseignait pas. 
il n'aurait pas le droit d'être instituteur. 

Il serait surprenant que dans un corps ds 
110,000 instituteurs il ne se trouvât pas un 
égaré, un imprudent, un fou parfois. Quaml 
on en trouve un il faut agir avec vigueur 
pour préserver tous les autres qui sont i'im-
meuse majorité et qui méritent tous les élo
ges. Ceux-là on les défendra avec d'autant 
plus de force contre certaines attaques qu'on 
les aura nettement séparés du petit nombre 
de ceux qui risqueraient, par leur attitud-9 
de compromettre la Patrie. (Appiaaidissem-
a gauche.) 

Les ordres du jour 
Après une courts réplique d'Alexandre* 

Blanc, LE PRESIDENT annonce qu'il a reçu 
quatre ordres du jour. . 

Le gouvernement accepte ce'rai de M. Plis-
sonnier qui approuve les déclaration» du 
gouvernement. , 

Alexandre Blanc réclame la priorité ert 
faveur du sien ; elle est repoussée par 4&J 
voix contre 76. 

Finalement le président met aux voix-1 or
dre du jour de M. Ptissonnier, ainsi conçu S 

« La Chambre approuvant les déclara
tions du gouvernement, et repoussant toute 
addition, passe à l'ordre du jour. » 

Il est adopté par 472 voix contre 70. 

La suppression de !a peins da mort 
ON DISCUTERA VENDREDI LA QUES

TION DU MAINTIEN OU DE LA SUP
PRESSION DE LA PEINE DE 

MORT 

M. C\STILLARD demande à la Chambra 
d'inscrire à la séance de vendredi en tête 
de l'ordre du jour, la discussion du projet det 
loi sur l'abolition de la peine de mort qui 
devait venir aujourd'hui après l'interpella
tion de M. Alexandre Blanc. 

Discours de Briand 
BRIAND, ministre de la Justice. — Ca 

gouvernement s était tenu à la disposition 
de la Chambre pour discuter aujourd'hui* 
mais il doit rappeler quelle est la situatiOBL. 

La Chambre était saisi d'un rapport dans 
la séance des conclusions de la commissioa-
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Le tenancier profila de ce moment 'd'effa
rement général pour faire enlever le corps 
ile la victime. 

Les valets de pied du cercle, quand le pre
mier pansement eût été opéré, le transportè
rent dans une de3 voitures qui stationnaient 
A la porte. 

— Vous venez, docteur T demanda M. Au
guste. 

i— Oui, Je vous suis... et nous allons ac
compagner jusque chez lui M. Mariero, pour 
le cas où en route surviendrait une compli
cation. 

Mai3 avant ds descendre, le docteur se 
pencha a l'oreille du joueur qui avait réclamé 
l'intervention du commissaire. 

— Ne vous occupez pas d'Auguste, qui 
yient avec moi, mais faites prévenir la police. 
Je viens de vérifier les poches de monsieur 
Martero... Le vol a été le mobile du crime. 

— Bien, ce sera fait 
Et tandis que la voiture prenait au petit 

Irot le ehemin d'Auteuil, un valet de pied, 
aur l'ordre du ponte récalcitrant, courait au 
eoste de l'Opéra. 

Ce fut, en attendant l'arrivée du magistrat, 
«a paradoxal 5vuS-fc,ri£adier £UiyiY.ier fluj se 
présenta. 

ïl vint, flanqué de deux gardiens, tira son 
carnet d'un air important et considérant l'es
calier qu'on lavait a grande eau pour faire 
disparaître les traces sanglantes ! 

r- Où est le patron ? demanda-t-U, 
— Nou3 étions là 1 hasarda timidement Un 

des assistants. 
— Vous n'êtes pas le patron... est-ce pas ? 

. . . Alors, rompez 1 proclama Duvivier... Je 
parle français, je suppose i... 

— Le patron, comme vous le dites, vient 
de partir. Il est ailé accompagner ia victime. 

— La victime ? Pourquoi accompagner la 
victime? 11 fallait la laisser là jusqu'à notre 
arrivée... Nous sommes la justice, entendei-
vous I 

— La justice est représentée par un rude 
abruti 1 dit tout bas l'un des joueurs. 

Duvivier continua : 
— Alors.... vous dites qu'on a tué quel

qu'un 1 Qui ça ? Qui est-ce qui a tué quel
qu'un ?.... Où est l'assassin ? 

Cette fois, malgré la gravite de la situation, 
les assistants ne purent se retenir de rire. 
Tous avaient vu, et fort souvent, des imbé
ciles, mais jamais de ce calibre... 

Heureusement, cette scène burlesque prit 
fin nsseï rapidement. Le commissaire, M. 
Guénard, venait d'arriver. 

Cette fois, la scène changea. 11 éloigna la 
sous-brigadiex, s'installa dans un des salons 
du cercle, et commença ses constatations 
avec un tact qui fit oublier aux joueurs l'in
signe bêtise du subordonné de ce magistrat. 

Par l'ordre du commissaire, des télégram
mes avaient été immédiatement lancés, avi
sant le Parquet et la Préfecture. 

Pesqus en même temps que le chef de la 
Sûreté, accourant, aussitôt après la récep
tion de la dépêche, apparut le tenancier : 

— Eh bien 7 Et monsieur Martero î 
— Mort en arrivant chej lui. I 
-? A-t-il ou parler î 

— Mort sans avoir rentes connaissance ! t 

Rentré rue de la Har£>e, Gaston de Moncy 
ouvrit le portefeuille ro/age non sans une cer
taine émotion. 

Allait-il au moins y trouver la fortune qu'il 
espérait... sur laquelle il comptait. 

Il vida le3 poches intérieures, ea fit tom
ber le3 liasses d-a billets et U compta. Sur cet 
homme qu'il avait va sortir du cercle, por
teur parfois de deux cent raille francs, U ne 
trouva que trente-deux mille francs en trois 
liasses de dix mille et quatre billets de cinq 
cents francs... 

Il était tombé sur un des jours de déveine... 
à moins que l'étranger ne se fût démuni en 
laissant à la caisse la forte somme. 

Ainsi il avait commis presque gratuitement 
son crime, car enfin, lorscfu'il aurait payé à 
Alfred Delerue le reliquat de la dette Antonio 
Mullet, que lui resterart-il ? 

A peine sept milla francs, qui no lui lais
seraient pas même la ressource de fuir, au 
cas où un soupçon viendrait à l'effleurer ! 

Mais comme s'il eût puisé dans l'acte bru
tal qu'il venait do commettre un nouveau 
courage, il jeta au fond d'un placard le por
tefeuille rouge, mit en lieu sûr les billets de 
banane, lava soigneusement les parties de 
son habillement qui se trouvaient tachées de 
sang et se mit au lit en pensant : 

— Demain, il s'agit de se débrouiller et de 
montrer du sang-froid... Aujourd'hui, repo
sons-nous. 

Le sommeil fut long à venir. Les nerfs dan. 
saient sous sa peau. Enfin, il s'endormit et il 
ne se réveilla que lo lendemain, alors qu'il 
faisait déjà grand jour. 

Tout d'abord, il éproirva une sensation 
étrange. La réalité se confondait avec la fic
tion. 11 se demanda sincèrement pendant 

,une minute s'il n'avait pas rêvé,.s s'il avait 
itien réellement tué Majrtero... 

Et il ne fallut pas moins que la vue des 
billets pour le convaincre que le meurtre 
était réel. 

— Eh bien ! maintenant, conclut-il, allons ! 
prenons le taureau par les cornes ! 

Chose étrange ! il ne se sentait hanté par 
aucun remords. Il lui semblait simplement 
qu'il avait purgé la terre d'un monstre, le 
seul qui fut pour lui spécialement un obsta
cle, que tout désormais allait lui sourire... 

Lo soleil lui semblait plus radieux et l'idée 
de la lutte qu'il allait être obligé de soutenir 
lui donnait éie nouvelles forces. 

En sortant de chez lui, il se fit conduire 
clans une maison de confection et acheta de 
nouveaux habits. 

Une seule question le préoccupait. Bien 
qu'il fût convaincu d'avoir tué Martero, il 
doutait encore. S'il l'avait raté cependant?... 

Mai* comme il était persuadé que le ras-
taquouère avait à peine eu le temps de l'en
trevoir, U voulait lui enlever par un change
ment radical de costume — pour le cas peu 
probable où 11 serait confronté avec lui, — 
toute chance de le reconnaître. 

Son plan était simple, en effet. Il continue
rait son genre de vie comme si rien ne sa fut 
pa«3é. 

Et il comptait le soir se faire raconter en 
détail toutes les circonstances de l'attentat 
inouï qui ferait évidemment ce jour-là le su
jet de la conversation de tous les i?emnres 
du cercla — si toutefois le cercle n était pa» 

epuls, ces résolutions prisée, il se ût con
duire rue Drouot, au poste central. 

Il était dix heures du matin. _„„-,»-, 
L'officier de paix Rouffard reçut JaussUô 

Gaston et écouta le récit que « , U , ^J. , u ' ?' 
de son aventure avec Duvivier de 1 air «un 
homme absolument fixé sur la manière do-
pérer de ses agents et que, par conséquent, 

N nulle gaffe ne saurait étonnar-

— Mon Dieu, monsieur, oui, dit-il, il me 
reste à vous demander excuse pour mon su
bordonné. D'avance, soyez sûr qu'il a cru 
agir selon sa conscience... Seulement son en
tendement est si étroit ! Hélas î nous ne re
crutons pas nos hommes à l'Ecole normale... 
Et vous avez eu justement la malechahce de 
tomber sur le plus borné et le moins intelli
gent de tous les gradés de mon arrondisse
ment. Il a manqué de tact, il n'a rien com
pris à votre affaire et il a agi selon que sa 
nature frustre le lui commandait... 

— Mais, en attendant, j'ai été traité trop 
cavalièrement pour pouvoir en prendre mon 
parti... 

— Je i'admet3. Mais vous avez aussi trop 
d'esprit pour vouloir peut-être briser la car
rière d'un malheureux en portant, contre lui, 
en haut lieu, une plainte formelle... 

— Assurément... cependant je voudrais au 
moins une satisfaction. 

— Vous l'aurez 1 Ce soir même, je ferai 
appeler Duvivier et je lui laverai la tête, de 
façon à lui apprendre à apporter dans ses re
lations avec Je public un peu plus d'urbanité 
et de modération... Je vous promets que vous 
serez vengé, et si j'ai insisté pour que vous 
vous contentiez de cette réparation morale, 
c'est que l'affaire en elle-même n'a pas une 
importance capitale et que si elle était portée 
devant les grands chefs, il en résulterait 
pour ce pauvre sous-brigadier un châtiment 
qui ne serait probablement pas proportionné 
au tort qu'il vous a fait. 

— Une peine qui vaudrait plus de trente-
trois francs cinquante centimes, dit ea riant 
Gaston. 

— Justement, répliqua l'officier de paix, et 
je vous remercie jpour lui... N'est-il pas du 
devoir d'un chef de défendre un peu ses in
férieurs et de savoir plaider pour eux à pro
pos. Cest que, je ne sais si vous l'ignorez, 

ion ne plaisante pas chez nous avec ces sortes 

dé peccadilles. 
— Soit, c'est entendu, monsieur, et ja voaa 

remercie de votre bon accueil. 
— C'est moi qui vous remercie... Comptes 

que justice sera faite. 
Gaston prit congé de l'officier da paix, bea-

reux au fond de voir cette aventure se Kt> 
miner ainsi, car dans le fond de son coeur. 
U s'était rendu au poste bien moins dans la 
but de se plaindre que de se trouver à même 
d'apprendre quelque chose sur le crime, qui 
avait dû, une heure plus tard, mettre ea 
mouvement toute la police de rarrondisse-
ment. 

Et M. RouOard n'avait pas mêmî fait afin-
sion à ce fait, sur lequel certainement U en 
savait long. 

Il sortit, et a peine sur le trottoir, U sa 
croisa avec un camelot, criant a tue-tate : 

— Demandez le crime du boulevard Hansa» 
manu ! Derniers détails. 

Il acheta un numéro du journal, et parcou
rut avidement l'article qui le concernait. 

Un filet très concis lui apprit senlemeal 
que Martero, qui n'avait pas été tué sor la 
coup, était mort pendant le trajet dn boule
vard Haussmann & Auteil, sans avoir restrla 
connaissance. 

Il respira... se sentit soulagé de l'rnqul». 
tude sourde qu'il éproavait ; maïs H tombal 
brusquement en. arrêt sur les dernlèrea kV 
gnes ; -
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